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CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE AUNIS SUD 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES  

À LA SÉANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 FÉVRIER 2026 

 

 

Délibération n° 2026-02-01 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 20 NOVEMBRE 

2025 

Résumé : Approbation du procès-verbal de la séance du 20 novembre 2025. 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 
Délibération n° 2026-02-02 

AUTORISATION DU PRESIDENT A SIGNER L’AVENANT N°1 A LA CONVENTION RELATIVE AUX SERVICES 

COMMUNS ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AUNIS SUD ET LE CIAS 

Résumé : Compte tenu de l’évolution des effectifs dédiés aux services communs au titre de la 

présente convention et considérant la présente convention, il a été proposé qu’un avenant n°1 

portant sur l’article 3 puisse être signé entre les parties pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2026. 

La délibération est adoptée à l’unanimité  

 
Délibération n° 2026-02-03 

CREATION D’UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

AUNIS SUD ET LE CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  

Résumé : Création d’un comité social territorial commun compétent pour les agents de la 

Communauté de communes Aunis Sud et du Centre Intercommunal d’Action Sociale Aunis Sud, qui 

sera mis en place après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 

2026. 

La délibération est adoptée à l’unanimité  

 

Délibération n° 2026-02-04 

AUTORISATION DU PRESIDENT A REPONDRE A L'APPEL A PROJET DE L’ANDES DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME « CORPS EN ACCORD »  

Résumé : Autoriser le Président à répondre à l’appel à projet d’ANDES dans le cadre du programme 

« Corps en Accord ». Ce programme s’adresse exclusivement aux épiceries solidaires de la Nouvelle 

Aquitaine qui souhaitent engager un projet d’ateliers socio-esthétique au sein de leur structure. 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n° 2026-02-05 

AUTORISATION AU PRESIDENT A SIGNER UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AVEC 

L’ASSOCIATION DES CONCILIATEURS DE JUSTICE DE LA COUR D’APPEL DE POITIERS 

Résumé : Afin de formaliser le partenariat avec l’Association des Conciliateurs de justice de la Cour 

d’Appel de Poitiers et l'inscrire durablement sur le territoire, une convention de mise à disposition d'un 

bureau peut être conclue pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction. 

La délibération est adoptée à l’unanimité 
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Délibération n° 2026-02-06 

AUTORISATION DU PRESIDENT A ACCEPTER UN DON DU CENTRE DEPARTEMENTAL DE GESTION A VOUHE 

Résumé : Le Centre Départemental de Gestion de Vouhé a décidé de faire un don numéraire de 

828,17€ au CIAS Aunis Sud, au bénéficie de son épicerie solidaire. 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 
Délibération n° 2026-02-07 

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2026 

Résumé : Le conseil d’administration a pris connaissance du Rapport d’Orientation Budgétaire 

présenté et pris acte de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire 2026 

  

 

 

 
Date d’affichage au CIAS Aunis Sud et de publication sur le site Internet : 19 février 2026 


